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Contrats informatiques : attention à bien

rédiger les annexes

Les con trats in for ma ti ques, quels qu ’ils

soient, sont ca rac té ri sés par une forte tech -

ni ci té des pres ta tions. Or, dans la plupart

des cas, ces aspects techniques sont

spécifiés de manière détaillée, non pas dans 

le corps du contrat lui-même, mais dans des 

annexes spécialisées qui ne sont pas

nécessairement contemporaines du contrat, 

ni réalisées (ni parfois même comprises) par 

les rédacteurs et/ou les signataires du con -

trat. Une telle dichotomie présente un risque 

majeur dans la mesure où les annexes du

contrat ont, sauf stipulations contraires,

valeur contractuelle et ont donc vocation à

déterminer un référentiel technique,

financier ou calendaire de conformité.

Dès lors, trois ty pes de pré cau tion élé -

men taire doi vent être res pec tés pour as su -

rer la co hé rence des an nexes et du corps

du contrat :

• la sé lec tion des an nexes per ti nen tes ;

• l’organisation de la hiérarchie des

annexes ;

• le contrôle de l’évolution des annexes.

S’a gis sant, en pre mier lieu, de la sé lec -

tion des an nexes, les con trats com por tent

sou vent des an nexes cor res pon dant à des

do cu ments réa li sés en phase pré-con trac -

tuelle (ca hier des char ges ou ca hier de

consul ta tions pour le client, pro po si tions et

étu des pour le prestataire).

Il est, bien entendu, inutile d’annexer

l’ensemble de ces documents d’avant-vente

et il conviendra de sélectionner le plus

représentatif de ce qu’était la commune

intention des parties au moment où elles ont 

décidé de sceller leur accord.

Ce sera, le plus souvent, le dernier

document produit et le plus complet en

terme de description des prestations.

Anti ci per l'é vo lu tion des annexes

S’agissant, en second lieu, de

l’organisation des annexes, il est important

de conférer à chacune de celles-ci un statut

hiérarchique, ce qui simplifie l’interprétation

du contrat pris dans sa globalité et devrait

éviter les risques de contradiction, le contrat 

a souvent un rang prioritaire par rapport à

ses annexes.

S’agissant, enfin, du contrôle de

l’évolution des annexes, il n’est pas rare que 

certaines annexes soient finalisées

postérieurement à la signature du contrat ou 

puissent évoluer au cours de son exécution

(exemple : un rapport d’adéquation

intervenant postérieurement à la

détermination des spécifications générales,

un dossier de recettes ou encore un plan

d’assurance qua li té). Dans de telles

circonstances, l’évolution possible des

annexes doit être déterminable et anticipée

dans le contrat de telle sorte que les

documents postérieurs à sa signature ne

puissent avoir pour objet ou pour effet de

modifier l’objet du contrat signé.

A cet effet, il est prudent d’intégrer dans

le corps même du contrat les principes et

règles qui doivent présider à l’élaboration

des documents postérieurs à la signature

des contrats et qui peuvent modifier le

périmètre des obligations des par ties. 

No tam ment, il de vra être pré vu que ces do -

cu ments se ront consi dé rés comme des li -

vra bles sou mis à une pro cé dure de

va li da tion (re cette) et qu ’ils ne pour ront

subs ti tuer une annexe tech nique plus an -

cienne ou de venue non-per ti nente qu’à par -

tir du mo ment où les deux par ties l’au ront

dû ment ac cep té.n
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Pour assurer la cohérence des annexes techniques d'un contrat informatique, plusieurs
précautions s'imposent.

Le juge fran çais in ter prète la portée de la Loi Sar ba nes-Oxley 

Dans le cadre d’une or don nance de ré fé -

ré en date du 8 dé cembre 2005, le Pré si -

dent du Tri bu nal de grande ins tance de

Li bourne a or don né, à titre conser va toire, à

une so cié té fi liale d’un groupe amé ri cain de

re ti rer de l’af fi chage deux no tes de ser vice

pri ses en ap pli ca tion de la loi Sar ba nes

Oxley in vi tant les sa la riés de l’en tre prise à

si gna ler des faits dé lic tueux dont ils au raient 

pu avoir connais sance sur une messagerie

dénommé « Ethics Hotline ».

Le Juge des référés a estimé que

quelles que soient les modalités effectives

du traitement ultérieur des informations ainsi 

recueillies, la note de service invitant les

salariés à signaler des faits délictueux

« contient en germe le risque imminent pour 

les salariés susceptibles d’être ainsi

dénoncés anonymement de voir déclencher

à leur encontre une enquête interne et de

faire l’objet d’éventuelles sanctions sans

avoir pu bénéficier des droits élémentaires

de la défense ».

En conséquence, il a été décidé que :

« sans qu’il y ait lieu, dans le cadre de cette

instance en référé, de trancher le débat au

fond quant à la qualification d’une telle note

de règlement intérieur ou de note de

service, ni même celui de l’applicabilité au

cas d’espèce de la loi Informatique et

Libertés, la seule existence d’un dommage

potentiel imminent pour les libertés

individuelles de salariés victimes de

dénonciations anonymes recueillies par le

biais d’un dispositif privé échappant à tout

contrôle sans que l’intérêt de l’entreprise ne

permette sérieusement de la justifier, il suffit 

de prononcer les mesures conservatoires de 

retrait qui s’imposent.

Le Juge des ré fé rés a en fin in vi té la so -

cié té, en concer ta tion avec les ins ti tu tions

re pré sen ta ti ves du per son nel, à re con si dé -

rer l’a dap ta tion des pres crip tions de la lé gis -

la tion amé ri caine en fonc tion des ob jec tifs

réels de celle-ci, de la si tua tion de l’en tre -

prise et, en tout état de cause, en se confor -

mant aux dis po si tions de la lé gis la tion

fran çaise (Tri bu nal de grande ins tance de

Li bourne, or don nance de ré fé ré du 15 sep -

tembre 2005). n
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